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Loi des Statuts refondus,
1964

[Sanctionnée le 24 mars 1965]

ATTENDU que les légistes de l'Assem-
blée législative ont, avec le concours
d'autres juristes, complété la refonte des
lois d'un caractère général et permanent
sauf le Code civil, le Code municipal et
le Code de procédure civile, en indiquant
les sources des textes refondus;

A ces causes, Sa Majesté, de l'avis et du
consentement du Conseil législatif et de
l'Assemblée législative de Québec, décrète
ce qui suit:

1. L'imprimeur de la reine doit faire
compléter le plus rapidement possible
l'impression de la refonte des lois d'un
caractère général et permanent décrétées
avant la présente session de la Législature,
avec un tableau des lois ou parties de lois
qui seront abrogées à compter du jour
où les nouveaux statuts refondus auront
force de loi ainsi qu'une table de con-
cordance, une table des matières et un
index complet.

2. Dès que l'impression des nouveaux
statuts refondus sera terminée, un exem-
plaire sera transmis au lieutenant-gouver-
neur, attesté par sa signature et celle du
secrétaire de la province, puis déposé au
bureau du greffier de la Législature. Cet
exemplaire sera l'original des statuts re-
fondus; mais les notes marginales, les
renvois aux dispositions antérieures à la
fin des articles, la table des matières, la
table de concordance et l'index ne forme-
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ront pas partie des lois et seront tenus
pour n'avoir été insérés que pour faciliter
les recherches.

3. Après le dépôt de cet exemplaire, le
lieutenant-gouverneur fixera, par procla-
mation, la date à compter de laquelle ce
texte aura force de loi, sous la désignation
de « Statuts refondus de la province de
Québec, 1964».

4. A compter de l'entrée en vigueur de
ces statuts refondus, les dispositions con-
tenues dans les lois ou les parties de lois
mentionnées comme abrogées dans le
tableau annexé seront tenues pour abro-
gées dans la mesure qui y sera indiquée.

5. Tout renvoi à quelque loi ainsi abro-
gée sera, après l'entrée en vigueur de ces
statuts refondus, un renvoi aux disposi-
tions correspondantes de ces statuts
refondus.

6. On pourra citer les dispositions de
ces statuts refondus par l'indication du
chapitre et de ses subdivisions, s'il y a
lieu, et les mots « Statuts refondus de la
province de Québec, 1964 » ou « Statuts
refondus du Québec, 1964 » ou encore
« Statuts refondus, 1964 ».

On pourra également citer les disposi-
tions de ces statuts refondus par la seule
mention du titre du chapitre et de ses
subdivisions, s'il y a lieu.

7. Tant que les Statuts refondus, 1964
n'auront pas force de loi, un renvoi dans
une loi votée pendant la présente session
à une de leurs dispositions sera censé un
renvoi à la disposition correspondante des
lois que ces statuts remplaceront et il en
sera de même pour les modifications et
abrogations.

Pour les fins du présent article, la table
des matières et la table de concordance
des chapitres des Statuts refondus, 1964
font partie de la présente loi.

8. Ces statuts refondus ne seront pas
censés faire office de lois nouvelles, mais
ils seront interprétés et auront force de
loi à titre de refonte des lois qu'ils rem-
placent.
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Au cas de divergence entre les versions
française et anglaise des statuts refondus
sur un point quelconque, le texte le plus
compatible avec les lois refondues pré-
vaudra.

9. Les dispositions relatives à la dis-
tribution des statuts ne s'appliqueront pas
aux statuts refondus; la distribution en
sera faite selon que le prescrira le lieute-
nant-gouverneur en conseil.

1 0 . La présente loi sera imprimée avec
les statuts refondus et soumise aux mêmes
règles d'interprétation.

1 1 . Les dépenses requises pour l'exé-
cution de la présente loi seront payées à
même le fonds consolidé du revenu.

1 2 . La présente loi entre en vigueur
le jour de sa sanction.
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